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I. INTRODUCTIOT1T 

1. La neuxième Commission a tenu un dPbat de fond sur 1~ point 6~ (voir A/36/694, 
par. 2). Les décision3 à prendre sur le sous-point k) ont êtê examinees <.~-c.x 
25ème~ 23~e, 3lème, 35ème, 39~~~ et 40ème seances de la Commission, les 27 
et 30 octobre ~t les 6 , 11, 13 et 16 novembre 1981. Les d~bats de la Commission 
sont consignés dans les comptes I·endus analytiques pertinents (A/C.2/36/SR.25, 
28, 31, 35, 39 et 40). 

II. EXAHEl\f DES PROJETS DE RESOLUTION 

1. ~rojet de résolution A/C.2/36/~.13~~ A/C.2/36/L.69 

2. A la 25ème séance, le 27 octobre, le reprP.sentant de l'AlgP.rie a pr~senté, 
au nom des Etats Membres de l'Organisation dP.s Natiors Uni~s-qui sont membres du 
Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.l3) intituié 11Année inter
nationale du logement des sans-abri 11

, gui ~tait ainsi conçu : 

Rappelant sa résolution 35/76 du 5 décPmbre 1980 dans laquelle elle a 
exprimé~1avis qu'une ann~e internationale consacrée aux problèmes des 
sans- abri dans les régions urbaines et rurales des pays en développement 
pourrait offrir une bonne occasion d' appel€:r l'attention de la cmmnunauté 
internationale sur ces problèmes, 

Reconnaissant le sérieux ~t l 1 agp;ravation géni?-rale de la situation des 
sans-abri dans 1<-:s pays en développemf:nt, 
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êoulip,;nant que la construction, l' arn~lioration et 1 'entreti ~n de 
lo~enents ,--d1 &quipements connE:>xes et de services pt->uvent contribuer considé
rablem~·nt au développemPnt national, 

Convaincue que l'impéripuse nécessit~ de mobiliser efficacement les 
compétences et -les moyens importants que l(~S sans --abri eux-·mêmes possèdent 
pour construire, améliorer et entretenir leurs propres logements et quartiers, 

Convaincue qu'en raison de leur complexitP et de leur ampleur les 
problèmes des sans-abri ~xig,mt une action coordonnée et concertt?e à tous 
les niveaux , 

Per suadee qu'une année internationale du logement des sans-abri contri
buerait à~sibiliser davantage l'opinion publique aux niveaux local, 
national, régional et mondial et déclencherait un mouvement qui entraînerait 
une amélioration considérable de la situation des sa.ns-abri , 

Consciente du fait qu 1 une:> année int -:o rnationale du logement des sans--abri 
exige, pour être couronnée de succès, des préparatifs adéquats, ainsi que 
1 'appui d.es gouvern~ments, des institut i ons s fl P-·cialisées, des orr;anisations 
intergouvernementales et non gouvt rnemental<.?s et du grand public, 

lifotant avec satisfaction lr-s mesures de suivi pris~s jusqu 'à présent par 
les Eta:t'S fie.mbres-en-'Vue d'appliquer les recommandat ions d' Habitat : Conf érence 
des nations Unies sur les établissements humains 1/ et l'appui fourni par 
le CEo>ntr0 des Nations Unies pour L-s ~ tablissemE=nts hu.'llains (Rabi tat) aux pays 
en développement pour faciliter ce suivi , 

Rappelant à ce sujet sa décision 35/424 du 5 décembre 1980 et la 
résolutionÎ980/67 du Conseil économique et social, en date du 25 juillet 1980, 
s ur la question des années internationales et des anniv~rsaires, 

Prenant note de la résolution l S'Ol /69 B du Cons eil t:conomique et social. 
en date- du 24 juillet 1981, concernant l a propos ition tend.ant à la proclamation 
d'une année internationale du logement des sans-abri, 

1. Décide de proclamer l'année 1987 Année internationale du logement 
des sans-abri, lE"' financement de cetté Ann~e devant ntre assuré en principe 
par des contributions volontaires ; 

2. Prit' le Secrétaire général d 'établir un rapport sur les incidences 
administratives et financières de la célébration de l'Année internationale du 
logement des sans --abri en 1987, qui sera présentP. à 1 1 Assemblée générale, 

'!/ Voir le R~o~~~1~pit~.t __ :__2_?n f~_!'~l1C C· des Hat ions Uni~s sur les établis·· 
SI.:IIlents humains ' Vancouver, 31 mai au 11 juin 197G' (publication des Nations unies' 
nUffif;!-ô-d:ë""v~nt~F.76--:·rv.7 et rectificatif).--
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à sa trentE'-se-ptièPl:~ session, n.ar l 'int <~rm~diaire d:~ la Commission des 
établisseme>nts humains, à sa cinquH~mP session, et elu Cons~il Pconomique Pt 
social, à sa seconde sessio'1 ordinair•:> cle 1982 0 

3. Désigne la Commission des établissew·nts humains en tant qu'organe 
intergouvernemental des Nations Uni•:s chargé d'organiser 1 ' Année intt-;rnationale 
è.u loe;ement des sans--abri; 

l~. Prif> la Commission df-~S é:tablissements humains de formul ' r, à sa 
cinquleme session, à l'intention de l'Assemblée géntrale, un prograrrme prÉcis 
de mesures et d'activités à entr:::prenclre avant et pendant l'.AnnPe inter
nationale du logement des sans .. abri, en se fondant sur lf proje>t de pro13ramme 
qu'établira le Secrétaire général, ~t de présenter son prcwi~!" rapport sur 
l'Ann~ .. à 1 'Assemblée, lors de sa trente-septième session; 

5. Lanc~~~ppel à tous les Etats, aux organisations inter·-
{!,ouvernf2•mentalf's et non gouvernementales et au grand public, afin qu'ils 
appuient les préparatifs cle l'AnnPé internationale du logement des sans-abri 
et versent pour ces préparatifs de gén;;.reuses contributions." 

3. A sa 40ème séance, le 16 novembre, la Commission a examiné un projet de 
rés olution (A/C.2/36/L.69) présent~ par i:1. Gerben Tiingnalda, vice-président de 
la Commission, à 1 'issue <les consultations offici·o.uses sur le proj Pt de résolution 
A/C.~/36/1.13. En pr~sentant le projet de résolution A/C. 2 /36/L.69 , le 
Vice-Pr~sident a révisé oralem,.,nt lE- paragraphe 1 du dispositif e~ remplaçant dans 
le texte an,c;lai s 1 :=-s mots ''will be 11 par le mot 1;are". 

l~. A la même séance, la Commission a adopt~ 1e projet de résolution A/C. 2/36/L .69, 
tel qu : :i.l avait étÉ révisé or['.L ;ment, sans qu'il soit proc~dé à un vote 
(voir par. 18 0 projet de résolutio~ I). 

5. Eu égard à l'adoption du proj.-·t de résolution A/C. 2 /36/L.69 , le proj".t de 
résolution A/C.2/36/L.l3 a été retiré 9ar ses auteurs. 

6. A la ~8P.m:~ séance, 10 30 octobrt:' ~ le représentant des Philippines a pr,<;senté, 
au nor,1 df- l'Argentine, du Bangladesh, du Canada, du Costa Iiica> de l'Equateur, 
de Fidji, d <.::- la Finlande, dë-laFrance, du!Cenya, dui:Ji~fria,--de la Norv~r;e , 
du P~rÔt~, des Philippines et de là Suède, trois projets-de résolution _ ____ _ 
(A/C.2/36/L.25T-sous let itre général flEtablissements l1umains 01

• L'Inde et la 
Nouvelle-Zélande se sont joints ult6rieurement aux auteurs d'ô' c:<>s proj~ts dé 
r~soluÜon-:-g-:-üiétaient ainsi conçus : 

/ ... 
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A 

Rappelan~ ses r8solutions 32/162 du 19 d$cembre 1977 sur les arrangement s 
institutionnels pour la coopération int ,-:rnationale dans le dor.1aine des 
établissements humains Pt 34/116 du 14 èl~cf'mbre F ' 79 sur le renforcf'ment (les 
activités relatives aux établiss0mc·nts h umains, 

Rappelant également ses résolutions 3201 ( 8--.VI) et 3202 ( S-.VI ) du 
1 e r mai 197[~ 9 qui contiënnent la J~claratior: et le Proe;raïlliD(: cl 1 action 
concernant 1 'instauration d 1 un nouvel ordre économiqu~ international~ 
3281 (XXIX) en date du 12 décembre 1974 relative à 1~ Charte d~s droi ts ~t 
devoirs économiques des Etats et 3362 (S.-VII) en dat -::: du l h sept P.mbré 1975 
relative au déw-loppement et à l a coopération éconor.1ique intr..!rnationale, 

Tie:oT!~_!ant_~gal~nt l 1 adoption t:n 1976 n.e la Déclaration rte Vancouver sur 
les établissements humains et des autres recommandations d'Habitat 
Conférence des ~Jations Unies sur les ~tablissem~nts humains .?J, 

Affirmant l'importance de l a promotion du développement des établissenents 
humains en tant que mesure distincte et sp~cifigue pour la réalisation d~s 
buts et objectifs de la Stratégie int~rnationale du développE.iTic nt pour la 
troisième Décennh. d.-~s Nations Unies pour le développement acl.optéf> par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 35/56 elu 5 d~ccmbre 1980 , 

Réaffirmo.nt que 1 .:: développement des Atablisseroents humains dPvrait ?tre 
considé~----;t pris en liene de compte dans l -2 cont~Xt E'· dE·S plans et :priori tés 
nationaux et du :iéveloppement de tous l es pays 0 en p8.rti culi ·-r d ··s pays en 
développement, 

Reconnaissant quE'> la Commission des éta1Jlisse!'1ents hum::.ins a continuP. d e 
s'attaquer d'une manière efficac E; aux ~Ul~Stior~s df:' fond qui se posent dans 
le domaine dE>s f:tablissPments humains et qui préoccupent au premi er ch~f l~s 
Etats 1-ilembres, en particulier les pays en cl.éveloppE'mPnt, 

Prenant acte de la r ésolution 1901/69 A du Conseil ~conomi qur:; E't social 
en date du~ juillet 1981 sur la coopfration inte!·national 'é' dans le domaine 
des établissements humains, 

Ayant exruniné le rapport dP la Corrunission des ~tablissements humains sur 
l es travaux dE' 3a quatrième: s~ssion '}j , 

2/ Ibi~. 

3/ Documents officiels d~ 1 'Assemblée p;r:;nérale, _:tr~nt_e_--six_i ri~~-_s ession, 
Su_p_pl f!_nent -~~ 8- (Â/3b78T:------ - --·--- -- - - -

1 . .. 
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1 . Prend acts àu raP'port de la Co!l'lmission des r:tablissr-mPnts humains 
sur l~s travaux- de -sa quatri~mP session; 

?.. Accueille avec satisfaction la :r-<'solution 4/1 en date du 6 mai 1981, 
intitulée -,'ëomnnmiqué dP Hanill~ conëf:rnant un ~'1ouvem(~nt pour lP.s ;'Çtablis
sedents humains'·', adOJ.Jtée par la Commis~>ion à sa quatrièmf s .,,ssion ; 

J. Enc;agP. vivement la Commission C::. r- s ~tablissem~nts humains à 
cont:nuer pour 1a--r~iation et l'exécution de ses programmes relatifs auz 
établissem~nts hwnains, d'avoir ~~ard et de fournir un soutien adéquat à 
lEt. coop·3ration tc·chniquc entr:=: pays en dt.'velopn<>ment. 

B 

J1appelant ses résolutions 33/148 <lu 20 décembre 1978, 3if/190 du 
lG ü,~ë(;îùbre-T979 et 35/201~ du 16 dPcembr2 1980 relatives à la convocation de 
la Confér-=nce des Nations Uni~s sur les sources d 1 ém~rgiP. nouvellP.s et 
renouvelabl -. s , 

Prenant acte de la résolution 1931/69 C du Cons,.:!il ~conor11ique et social 
é::i1 üat"E- d1~ · 2if .Flill<..~t 1981 sur des sources d 1 énergie renouv~lablPs pour les 
étalJlis sem<"nts humains, 

Prenant acte égalNnent du rapport de la Conférenc~ des Nations Unies sur 
les sourc~s d:1-~nèrgfe-no-;:tvêlles et renouvelabl,.,s, qui s'est tPnue à Nairobi 
du 17 au 21 août 1981 ~J ~ 

1 . Exprime sa satisfaction de la contribution du C=ntre des 1.Jations Unies 
pour l8s étaiTis sem~~~1ts humains-O::.ABITAT) à la pr~paration et au succès de 
la Conf f.rence d~s jJations Unies sur les sources d 1 énPr~ï.--· nouvelles et 
renouvelables ; 

2 . Prit> le Directeur •'xécutif du Centre d~s Nations Unies pour les 
établissem;nts humains (HABITAT) dê pr,ndrf· les mesures voulues pour assurer 
J' application des r ecommandations de l a ConférE>nce dr-:s "Iations Uni~·s s ur les 
sources d. 'én<:rgie nouve-lles et renouv·=labh' s qui rel~v~=·nt de la compf;;tence 
du Centre. 

~ Publication des Nations Unif-'S, nwnéro d~~ vente F.8l.I. 24. 

1 . .. 
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c 

T<Iobilisation de ressourcP.s financièr~s pour lt, Centre dP.s J.ITations Unies 
--- -------------p~r I~~_}t~1il-_~~8êmen!8 -i1-um-aiü~~- (I!~.BrrrAT) __________ _ 

Rappelant sa résolution 35/77 D du 5 décembrr:-. 1900 dans laquelle elle 
lançait un app-?1 pressant à tous lt?s Etats et aux institutions financières 
appropriées pour <}U'ils v'-"rsent des contributions volontaires destin~~"s à 
appuyer les activités du CPntre des Nations Unies pour les établissements 
hrunains (HABITAT), ou aur~entent leurs contributions, 

notant qu'il continue d'y avoir besoin de ressources financières pour 
exécut;,;rintécralement les activités projetées par le Centre au titre du 
Pro13ramme de travail de 1 'exercice biennal 1902-1983 ;~t du proj Pt de plan à 
moyen t<-:rme pour la période 1984- 1909 approuvf.s par la Commission des établis 
sements humains à sa quatrième SAssion, 

Prenant acte aussi de l a rf:·solution 19Ül/69 A du Conseil ~conomique et 
social- en- -date d~24-· juillet 1981 et notamm8nt des parae;raph0.s 4 et 5 relatifs 
à la nécessits d'un financement adéquat dE:s activités lié· ~ aux proj f::ts 
du Centre, 

Exprimant son appréciation aux eouvernements qui ont déjà fourni des 
contributi~ri;anci~res pour les activit~s du Centre, 

Réitère 1 1 appf::l urgPnt adressé aux Etats i-If'mbres pour qu 1 ils continuent 
de verser des contributions au Centre des Nations Unies pour les r=:tablissements 
humains (HABITAT) et si possible en aue;mentent l .;; montant, et à ceux qui n'ont 
pas encore versé de contributions, ~n particulier lr·s pays d::.veloppés et les 
autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils versf'nt des con tri butions 
volontaires destinées à soutenir les activités du Centre. " 

{. A sa 39ème séance, le 13 novembre~ la Commission a été saisie de trois projets 
de résolution (A/C.2/36/L.55) prP.sentés par II. Gerben Ringnalda, vice-président de 
la Commission, à l'issue d~ consultations officieusc:s sur les IJrojets de résolution 
publiés s ous la cote A/C.2/36/L.25 . 

8 . A la même séance, le Président a informé la Co1nmission qu'à l'issue d'autres 
consultations, le texte du paragraphe·. du dispositif du projet de résolution C, 
ainsi conçu : 

11Réi tfire l' app~l urgent adressF=- aux Etats Membres pour qu 1ils continuent 
de vers·:>r --des contributions au Centre: des nations Unir:s pour l r- s établissements 
humains (HABITAT) et si possible en augml"ntent le montant, et à ceux qui n'ont 
pas encore versé de contributions, en particulier l r--s pays développés et l t:s 
autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils versent des contributions 

1 ... 
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volontaires à !;:1, fi'ondation d···s ,Tati ons Uni ...,s nour l'habit at <;t les ét::tblis-
sements humains afin d 1 appuyer les acti ' ' i tés rlu Centre'' ~ 

devrait être remplacé par l~ t ,-•xt~ suivant : 

"Réit ~re l'appel urgent adressé aux Etats Il!embres pour qu'ils vr,rsent 
des cô""ITt.ributions à la Fondation des ;\lations Unies po,ll- l 1habitat et les 
établissements humains et si possible en au~mentent le montant afin d'appuyer 
les acti vitf:s du Centr•· dE's Jiations Uni es nour l~·s Ftablissements humains 
(HABITAT), et fait a ppel à t ous ceux qui nï ont pas encore versG de contri
butions, en particuli~r l~s pays d~veloppés et les autres pays gui en ont lPs 
moyens, pour qu'ils versent aussi des contributions volontaires 11

• 

9. La 
la cote 
procédé 

Commission a ensuite adopté les proj Pts de résolution A à 
A/C.2/36/L.55, tels q_u ' ils avaient 1-té oralement r~v~s<'>s, 
à un vote (voir par. 18, proj et d~ rfsolution II A à C). 

C publiés sous 
sans q_u 'il soit 

10. Eu :=iGard à l'adoption des projet s de résolution publiés sous la cotE> 
A/G.2/36/L.55 , le projet de r~solution A/C.2/36 /L. 25 a été retiré par ses auteurs. 

11. Le représentant de l 1 Union des Républiques socialistes sovi~tiques a fait 
une déclarati on. 

12 . A sa 3lème séance, le 6 novembrE> , l e repr~sentant de l a République arabe 
syrienne a présenté le projet de résolution (A/C.2/36/L.3l/Rev.l) intitul~ 
"Conditions de vie du peupl(' palestini <?n"., a u norn d~s pays suivants : l'Afghanistan, 
le Bahreïn, Chypre, Djibouti, l P.s Emirats a raoes unis, la Honr,rie, l'IndortéSl~-
le Koweit; l a Malais Te, l""'ëïÏali, 1ë Niê·~-ragua , Oman, le PaJ.--:rst~: l e Qatar, --
la République aràÎ:)e syrienne, l a IiépubliqU(O· dém~èratique allemande, la :République 
démoc~atique populàire- laÔ~-la RéP~!~oué-socialiste s oviét ique d'Ukraine, - --- 
la Tchécoslovaquie, la Tunisi ~ . l t Yém~n et la You~oslavie. L'Algérie, l'Angola, 
1 '!U'abie ·saoudft~ ~ le Dru'Îtiladesh, Cub a, -1 ' ~th_iopie , la Gambie, ia 9-uinée-BISsa u ~ 
l'Inde , la Jamahiriya arabe libyenne, ~1adagascar, le Haroc, la Mauritanie, 
laMbngolie~-le Nigéri~~-Sao Tomé-et -P~incipe~ le Sénégal, la Somali~, le Soudan 
et le Viet_~am së sont-- joints ult~riPurement aux auteurs du projet de r Psolution . 

13. Un état des incidence s administratives et financi èrf>s du projet de r ésolution 
A/C ,2/36/L.31/Rev.l, pr~s 2nté par l e SecrP.taire g~n~ral, a ?té distribué sous 
la cote A/C.2/36/L.41. 

14. A la 35ème séance, le 11 novembr e , le repr ésentant de l a Jordanie a proposé 
qu' au paragraphe 1 du dispositif l e s mots "avec sat i s faction 11 soient s upprimés 
après les mot s 11Prend acte Il. L'amendement a ét é accepté ~ar l~s auteurs. 

15. Les représentant s de l'Union des Républiq_ues socialistes soviétiquPs, d'Israël, 
de la Jordanie ·et d e 1 1Ira q ont f'a it des déclarations pour expliquer l r:>ur vote avant 
le vote . 

1 . .. 
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16" La Commission a t·msuite adopt~ le projet ii.c r~solution A/C. 2/36/L. 31/Rev .1, 
tel CJU 1il avo.i t été révisé, oralertwnt par 98 voix contre 2, avec 26 abstentions 
(voir par . 13, projet d€:- r~solution III). Il a ;:;,té procédé au vote enrq;istré c-t 
l0s voi;~ se sone r~parties comi'l"' suit : 

Out voté contre : -------------
8-:: sont abstenus 

Albani , Ale;;rie, 1\ngola, J'.rabie saoudite, Argentine, 
.Gallr~ïn , BanGlad(~sh, E~nin, Boli 'Ti P., Dotm·rana ~ 
Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap---Vert, Chine, Chypr~· , 
Cor.1ores, Congo, Cuba, Djibouti, Btzypte, 
Emirats e,rabes 1mis, :i~quateur, :Cspar,ne, EthiopiE:, 
Gar,Jbie, Ghana> Grèce, Guinée , Guinée-·Dissau, 
Guinée éqtmtoriale, Guyane, IIon8riE', Inde, Indonésie, 
Ira.'1, Iraq, Ja;;J.ahiri:ra arabe liby:::nne, Jordanie, 
Kenya, Kmreit, L0sotho, Liban, Lib;ria, f.1adae;ascar, 
;.;alaisie, Haldi ves ~ I !ali , Haroc, Hauri tanie, l'iE!xique, 
rrongoli<!, iTicara:~ua, ~·1ig:er. ;ü~;::ria, Oman? ÜU-'!;anda 7 

Pakista11, Panama, PapcuasÜ .. ·--ITouvellE'--Guinée, Pérou, 
Philippines, Pologn~, Portugal, ~atar, République 
démocratique allemande, Républiq_ue démocratique populaire 
lao, Républiqu"'· socialiste soviétique de Biélorussie " 
R~publiqut'· socialiste soviétiquP d'Ukraine) 
Républiquf:·-Uni .~ de Tanzanie, Hépu>:üiq_ue--Unie du Cameroun, 
Roumanie, F.wanda, Sao Tomé--et--Princip•·), Sén~gal, 
Si~rra Leone, Singapour, Somalie~ Soudan, Sri Laruca, 
Surinam:~, Svra.ziland, Tchad, Tch2c-oslovaquie, Thailande, 
To~o, Trinité--et-Tobago, Tunisie, Turquje, Union des 
r;,2publiques socialistes sovi0tiques, Venezuela, 
Vi e t l'~ am~ YP.mcn, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaire " 
Zambie, ZLababW'P. 

Etats- Unis cl.' Am~·riQ_ue i Israi:\1. 

AllEmagne, ~épubliqu~ ff:d~ral~ cl.', Australie, Autriche, 
Belc iq ue ,. Dirmani e, Canada, Côte cl ' Ivoire, Dam· marli, 
7idji, Finlande, France, Gabon, Guatemnla, Irlande , 
Islande, Itali<> , Jamaio_ue, Japon, Luxembourg~ iJorvège, 
Jou.vEllf:-Z~land~, Pays-Bas, République c~ntrafricain~, 
11épubliou. dominica ine, Royaun:-"-Uni de Grande-Bretagne 
et d' Irlancle du Nord, Suède. 

17. Après l'adoption du proj ·-"'t d.f' résolution, les repr~sentants du Japor~, cles 
:Cta.ts-l.~nis d' PJnérique et du Royaume-Uni de Grande-BretagnE'> et d'Irlande du Nord 
(au nom des Etats m'·.mbres ù: la C0111!11unauté européenne) ont fait des déclarations 
pour F?Xpliqut-:r l·,~ur vote. 

III. RECŒ1i~AiJD.!' .. TI0î'TS DE LA DElfüEHE CŒ·U 1ISSIOd 

18. La D~u_xième Conmission rccoramande à l'Assemùlée gÉ-nérale d'adopter les projets 
de résolution suivants : 

1 . .. 
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Rapp<,lant sa réso1ution 35/76 du 5 dÉcembre 1980, dans la(juelle elle a 
expriraé l ,-âvls qu'une annéP. int~rnationale consacréE'" aux problf'111es d.es sans-abri 
dans les r·2p;ions urbaines et rurales des pays en d~veloppemEnt , pourrait offrir 
une bonnE! occu.sion d 1 appeler l 1 att•.:-ntion de la communauté int''rnationale sur ces 
problèmes, 

Reconnaissant le sf:r:i "UX c:>t 1 1 age;ravation eén~:r-alf. d•~ la situation des 
sans --abri ~ansl0s pays en clévr-lopperoent. 

Soulignant que la construction~ l'amélioration ..::t 1 'entretif;n de logero~nts, 
d' équlnements-connex.-·s ct dL: services sociaux peuvent contribuer considérablement 
au dévr~lopperJ.cmt national, 

Convaincue de l' ii'l.périeus~ nécessité de mobiliser efficacement lPs compétences 
et lP.s-Înoyen-s-iÎnportants que les sans-abri eux-mêmes posst:dent pour construire, 
a.r.léliorer et entretenir leurs propres low-'ments et quartiers, 

Convaincue également qu 1 en raison de leur co::1plexi tP et de lE:·ur ampleur, 1.-.s 
probl~mes dessruîS-àbri <=::deent tme action coordonn2e <=:t concertée à tous 
les niveaux~ 

Persuat':.~e qu 1unP ann~e internationale du lo,o;ement él.es sans-abri pourrait 
constltue-~moyen de sensibiliser davantage l'opinion publique aux niveaux local, 
national, régional et mondial et déclencher un mouvement qui entraînerait une 
amélioration considérable de la situation des sans-abri, 

Considérant QU<' les activités relatives ame établissemc-,nts humains revêtent 
une im]:Ïortance c-o~crète pour la réalisation des buts et objectifs de la Strat.~gie 
international<? du développement pour la troisième D~cEnnir-! des IJations Unies pour 
le développement, adoptée par l'Assemblée ~énérale dans sa r~solution 35/56 
du 5 décembre 1980, 

Notant avec satisfaction les mesures de sul. Vl. prises ,jusqu 1 à présent par les 
Etats Hembres en Vue d' appliqu~r les recolll!!landations d'Habitat : Conférence des 
~Jations Unies sur les établissements humains 5/ et 1 'ap~ui fourni par le Centre des 
Nations Unies pour les établissements humains -~(Rabi tat) aux pays en développement 
pour faciliter ce suivi, 

5/ Voir le Rapport d'Habitat : Conférenc~ des Nations Uni~s sur les établis·
seHent-s humains,- VancOtïvër:-31 maia~-iï~-j1ilî1--l976(publicat"ioÎl des Nations Unies, 
num€rode-vente : F. 76. IV. 7 et- recti ficatlrr:-----
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RappPlant à C8 sujet sa décision 35/424 du 5 d,:;cemhre 1980 ~t l a r(solution 
1980/D7-d;}Co-nseil économique et social, en date du 25 juillet 1980, sur la question 
d0s années intPrnationales et des anniversaires, 

Prenant note de la résolution 1981/69 B du Conseil ;:-conomiqu,o P.t social, 
en date du- 24-jÜillet 19Ôl, concernant la proposition t"'ndAilt à -la proclamation 
d 1 une année int2rnational0. du logement des sans-abri, 

1. Décidt en princip~ è_e désignPr l'année 1987 Ann~e internationale du 
lo p;toment dès-sans-abri, ~tant mt~ndu que l es critères de financem('nt et d 'organi
sation des années international~s énoncés dans la rpsolution 1~80/67 du Conseil 
économique et social seront resp:.,ct~s ~ 

2. Prie le Directeur exécutif du Centre des nations Uni •-S pour les 
établissements humains (Rabi tat) d'élaborer une proposi tian contenant un prograr·une 
précis de mesures et d'activités à entreprendre avant et pendant l'Année inter
nationale du loeement des sans-abri et de faire rapport à ce sujet au Conseil 
économique et social, par 1 1 intermédiaire de la Commission des établissements 
humains; 

3. Pri ~ l e Secrétaire g~néral d'établir, à partir de ladite proposition, 
un rapport -;-u; l t"s questions d'organisation relatives à la cé-lPbration de 1 1 Année 
internationale du logement des sans --abri en 1987, notamment en ce qui concernE: 
la disponibilité de contributions volontaires, rapport qui sera présenté à 
l'Assemblée générale à sa trente-septième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique> P.t social en 1982; 

4. Lance un appel à tous les Etats, aux organisations intergouvernementales 
et non f-auverneMentales P.t au grand public pour qu'ils manifestent un soutien 
approprié à l'Année> interna.tionale du loeement dP.s sans-abri. 
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PROJET DE RESOLU'.i'I ON II 

EtRblissem~nts humains 

A 

Rapport de la Commission des étnblissemf'nts humains 

Rappelant ses résolutions 32/162 du 19 décembre 1977 sur lE:S arrangements 
institutionnels pour la coopération internationale dans le domaine des P.tablis
sements humains et 34/116 du 14 décembre 1979 sur l•" renforcem~nt des acti vi t~s 
relatives aux Ptablissements humains, 

flan-pelant é:!,alement ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974, 
qui contTêrmeilt lâ--Déclaration et le Programme d'action concernant 1 'instauration 
d'un nouvel ordre économique international , 3281 (XXIX) en date elu 12 décembre 1974 
relati vr~ à la Charte dPs droits et devoirs économiqu~s d"S Etats et 3362 {fl-VII) 
en datè du 16 septembre 1975 relative au développement et à la coop~ration 
~conomique internationale , 

Rappelant également la Dpclaration dP Vancouver sur lPs ~tablissements 
humainsTÏ976T-et i 0s-autres recommandations d'Habitat : Conférenc C? des Nations Unies 
sur les établissements humains 6/, 

Affirmant l'importance de la promotion du développement des établissements 
hul'llains en -tant que mesure distincte et spécifiquP. pour la réalisation des buts et 
objectifs de la Stratégie internationale du développement pour la troisième D~cennie 
des Nations Unies pour le cléveloppement adoptée par l'Asse>mblF-e g.=;nï?rale dans 
sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, 

Réaffirmant que le d~veloppement des établissements humains devrait être 
cons idérP.-êt pris en liGne de compte dans le contexte des plans et priorit és 
nationaux et du développement de tous les pays, en pRrticulier des pays f'n 
développement~ 

Tieconnaissant que la Coji'lrüission des établissements humains a continué de 
s'attaquer-d'unêïnanière efficace aux quP.stions de fond qui se posent dans l e 
domaine des établiss ements humains et qui préoccupent au premier chef l es Eta ts 
I'!embres, E;n particulier l~s pays en développement, 

Prenant acte de la résolution 1981/69 A du Conseil rsconomiquf' et social en 
date dû~4- juillet 1981 sur l a coopération i nternationale dans le domaine des 
établissements humains, 

6/ Ibid. 
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Ayant sxaminé le rapport de la Cor.!mission d,:s ,,.;tablissemE->nts humains sur les 
travaux" de.sa-quatrir->J 1.:! session J.! ~ 

L Prencl :<.ete elu rapport de la Col"'lmissim, n.·.:s Établissem~":nts humains sur 
lPs travauxd..;-~;a:· quatrièmr· session ; 

2. Accueille avt""C satisfaction la résolution 4/1 ("n date du G mai 1 981 
intitulée -,1ëommuni c:_u~- <le-firanille -ëëïiïcarnant un mouvement pour les établissf:'I:1ents 
humains 11

, adoptée par la Commission des établisser.t-:mt.s humains à s a quatrièmE: 
session ~/ ; 

3. Enc;n~e vivement la Co:mmission des établiss(·m~nts humains à continuer 
pour la formation- et 1-'-èxécution de~ ses T>rog ramrnes relatifs au.,'C établissem•:nts 
humains, d 1 avoir égard ('t de fournir un soutien adéquat à la coopératiun technique 
E-ntre pays en développ~m,.nt. 

B 

Sources d'én2rgie renouv~lables pour lés êtabliss em~nts h1~ains 

Rappelant ses résolutions 33/140 du 20 décembrE' 1978 ~ 34/190 du 
18 d~ccmbrë 1979 t=>t '35/204 du 16 d-?cembrto 1980, r 2latives à la convocation de la 
Conférenc"' des ~'Iations Uni <>s sur l~s sourcPs d' énere;i C:: nouvelles et renouvelabl :-' s, 

Prenant ac t e de l a r2solution 1981/69 C du Conseil ~conomi'1u~ 2t social en 
date du- 2Ç juiiiet 1~81 s ur des sources d 1 ~n ·rgie renouvelabl •!s pour les 
établissements humains, 

Prenant acte égal~ment du rapport de la Conf~rence des Nations Uni <=:s sur les 
sourcesêi"ïén2iglp no~v-.,ll~s et renouvelablP.S ' CJ.UÎ s'est tenne à Nairo'.J i du 
17 a u 21 août 1981 2J, 

l. Exprime sa satisfaction de la contrïbution d.u Centr e des Nations Units 
pour les établissements-·humains-THABITAT ) à la préparation Pt au succès de l a 
Conférence des Nations Unies sur les s ources d'énergie nouvelles et renouvelabl~s; 

2. Prie le Directeur E:xécutif du Centre des Hations Uni es -pour les F;tahlis-
sements huniai ns de prendre les mesures voulues pou r assurer l 'application des 
recommandations de le Conférence des Nations Unies sur l e s s ources d 'énergi e 
nouvelles et renouvelables qui relèvent de l a compHence du Centre. 

71 Docum~·nts officiels d;.• 1 1 Assemblée g~n~rale_,._!rr:n_j:;~--sixième s e s sion , 
~~uppl~~~ntN-ô 8 ( A:i367 TI)-.--------

?J ;_r_pj.d. , an11t~xe I, résolution 4/l. 

91 Rappo_rt de _l~_Co!!f~~"T~~-d~s Nati:_~ns l!!!i:~s SU:E l es sourc~s d ' &ner gie 
nouv~lles et renouvelables , "Tairobi , 10 au 21 août 1981, publicati on des :l~atious 
unies-:-· nuÎÏi.~ro de vente-:F.~'Jl. I ~ 24. - ----- - -
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c 

Mobilisation de ressources financières pour le Centre des Nations Unies 
pour l es établissements h~air.s (HABITAT) 

L'Assemblée ~énérale~ 

Rappelant sa résolution 35/77 D du 5 décembre 1980 dans laquelle elle lançait 
un appel pressant .3. tous les Etats et aux institut ions financières appropriées 
poLrr qu'ils versent des contributions volontaires à la Fondation des Nations Unies 
pour l'habitat et les établissements humains afin d'appuyer les activités du 
Centre des Nations Unies pour les établissements humains (HABITAT) , ou 
augmentent leurs contributions , 

Notant qu'il continue d'y avoir besoin de ressources financières pour 
exécuter intêcralement les activités projetées par le Centre au titre du Programme 
de travail de l'exercice biennal 1982-1983 et du projet de plan à moyen terme 
pour la période 1984-1989 , approuvés par la Commission des établissements humains 
à s a quatri ème session 10/ ~ 

Pr enant acte aussi de la r ésolution 1981/69 A du Conseil économique et 
social en date du 24 juillet 1981 et notamment des paragraphes 4 et 5 relatifs 
à la nécessité d'un financement adéquat des activités liées aux projets du Centre~ 

Exprimant son appréciation aux gouvernements gui ont déjà fourni des 
contri butions financières pour les activités du Centre~ 

RHtèr e l ' appel ur gent adressé aux Et at s Hembres pour qu ' ils versent des 
contributions à la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements 
humains et si possible en augmentent le montant afin d ' appuy<~r les activités du 
Centre des Nations Unies pour les établis sements humains ( I~3ITAT)~ et fait 
appel à tous ceux qui n ' ont pas encore versé de contributi ons, en particulier 
l es pays développés et l es autres pays qui en ont les moyens, pour qu'ils ver sent 
aussi des contributions volontaires . 

10/ Document s officiel s de l'Assembl ée génér ale , trente-s i xi ème s ess1on , 
Suppl &ffient No 8 (A/36/ 8 ), annexe I , decisions 4/17 et 4/18 . 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Conditions d~ vic du -pemJle ~xüestinien - --·-- ------------- --------

L'Assemblée génér~le, 

~elant la Déclaration de Vancouver sur les établissements humains, 1976 11/ 
et les recommandations pertinentes concernant les mesures à prendre à l'échelon 
national 12/, adoptées nar Rabi tat : Conférence des Nations Unies sur les - -- ~ 

établissements humains~ 

Rappelant également la résolution 3, intitulée 11Conditions de vie des 
Palestiniens dans les territoires occupés 1

: , qui figure parmi les recommandations 
relatives à la coopération internationale adoptées par Habitat : Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains 13/, ainsi que les r ésolutions 
2026 (LXI) et 2100 (LXIII) du Conseil économique et social, en date des 
4 août 1976 et 3 août 1977, 

Rappelant en outre ses résolutions 3236 (XXIX) et 3237 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 31/110 du 16 décembre 1976, 32/171 du 19 décembre 1977, 33/110 du 
18 décembre 1978, 34/113 du 14 decembre 1978 et 35/75 du 5 décembre 1980, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les conditions de vie du 
peuple palestinien 14/i 

2. Denonce le refus d'Israël de permettre au Groupe d'experts sur les 
répercussions sociales et économiques de l'occupation israélienne sur les conditions 
de vie du peuple palestinien dans l es territoires arabes occupés 15/ de se r endre 
dans les territoires palestiniens occupés par Israël; -

3. Condamne Israël pour la détérioration des conditions de vie du peuple 
palestinien dans les territoires palestiniens occupés; 

4. Affirme que l'élimination de l'occupation israélienne est une condit ion 
préalable n écessaire au développement économique et socia l du peuple palestinien 
dans les territoires palesti niens occupés ; 

5. Reconnaît la nécessité d'un rapport complet sur la détérioration de la 
situation économique et sociale du peuple palestinien dans les territoires 
palestiniens occupés; 

11/ Voir R:v:mort d :Habit<1.t : Conf~rence des Nat ions Unies sur les etablis s ements 
hu.·nains, Vancouver, 31 mai-11 ;j uin 1976 hublication des Nations Unies, numér o de 
vent é- : F.76. IV.7 et r ectificatif), cha~ . - I. 

12/ Ibid., chap. II . 

13/ I bid. , chap . I II . 

14/ n/36/2~0 et ~dJ . 1 , 2 et 3. 

15/ Pour le rapport du Groupe d'experts, vo1r A/35/533 et Corr.l, annexe I. 

1 . . . 



A/36/694/Add.lO 
Français 
Page 15 

6. Prie le Secrétaire général d'établir et de présenter à l 1Assemblée 
générale~ lors de sa trente-septième session, par l'i~termediaire du Conseil 
économique et social, un rappo~complet et analytique sur la détérioration des 
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires palestiniens occupés; 

7. Prie également le Secrétaire gén~ral, lors de l'établissement du 
rapport susmentionnGs de consult~l'Organisation de libération de la Palestine, 
représentant du peuple palestinien~ et de coopérer avec elle. 




